
La Convention du patrimoine mondial  
 
Le patrimoine culturel et naturel fait partie des biens inestimables et irremplaçables non seulement de chaque 
nation mais de l'humanité tout entière. La perte, par suite de dégradation ou de disparition, de l'un quelconque 
de ces biens éminemment précieux constitue un appauvrissement du patrimoine de tous les peuples du monde. 
On peut reconnaître, en raison de leurs remarquables qualités, « une valeur universelle exceptionnelle » à 
certains des éléments de ce patrimoine qui, à ce titre, méritent d'être tout spécialement protégés contre les 
dangers croissants qui les menacent.  
 
Afin d'assurer le mieux possible l’identification, la protection, la conservation et la mise en valeur adéquates du 
patrimoine mondial, les Etats membres de l'UNESCO ont adopté en 1972 la Convention du patrimoine mondial. 
La Convention prévoit l'établissement d'un « Comité du patrimoine mondial » et d’un « Fonds du patrimoine 
mondial ». Le Comité et le Fonds sont opérationnels depuis 1976.  
 
Depuis l’adoption de la Convention en 1972, la communauté internationale a adopté le concept de 
«développement durable ». La protection et la conservation du patrimoine naturel et culturel constituent une 
importante contribution au développement durable.  
 
La Convention vise à l’identification, la protection, la conservation, la mise en valeur et la transmission aux 
générations futures du patrimoine culturel et naturel de valeur universelle exceptionnelle.  
 
Les critères et les conditions pour l’inscription de biens sur la Liste du patrimoine mondial ont été élaborés pour 
évaluer la valeur universelle exceptionnelle des biens, et guider les Etats parties dans la protection et la gestion 
des biens du patrimoine mondial.  
 
Lorsqu’un bien inscrit sur la Liste du patrimoine mondial est menacé par des dangers graves et précis, le Comité 
envisage de le placer sur la Liste du patrimoine mondial en péril. Lorsque la valeur universelle exceptionnelle du 
bien ayant justifié son inscription sur la Liste du patrimoine mondial est détruite, le Comité envisage le retrait du 
bien de la Liste du patrimoine mondial.  
 
 

Article 5  

Afin d'assurer une protection et une conservation aussi efficaces et une mise en valeur aussi active que 
possible du patrimoine culturel et naturel situé sur leur territoire et dans les conditions appropriées à 
chaque pays, les Etats parties à la présente Convention s'efforceront dans la mesure du possible :  

1. d'adopter une politique générale visant à assigner une fonction au patrimoine culturel et naturel 
dans la vie collective, et à intégrer la protection de ce patrimoine dans les programmes de 
planification générale;  

2. d'instituer sur leur territoire, dans la mesure ou ils n'existent pas, un ou plusieurs services de 
protection, de conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel et naturel, dotés d'un 
personnel approprié, et disposant des moyens lui permettant d'accomplir les tâches qui lui 
incombent;  

3. de développer les études et les recherches scientifiques et techniques et perfectionner les 
méthodes d'intervention qui permettent à un Etat de faire face aux dangers qui menacent son 
patrimoine culturel ou naturel;  

4. de prendre les mesures juridiques, scientifiques, techniques, administratives et financières 
adéquates pour l'identification, la protection, la conservation, la mise en valeur et la réanimation 
de ce patrimoine;  et  

5. de favoriser la création ou le développement de centres nationaux ou régionaux de formation 
dans le domaine de la protection, de la conservation et de la mise en valeur du patrimoine culturel 
et naturel et d'encourager la recherche scientifique dans ce domaine.  

 


